
Assurance des Emprunteurs 
Document d’information sur le produit d’assurance
Assureur : GENERALI VIE

Produit :

Generali n°7344

Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du produit. Il ne prend pas en compte vos besoins 

particulier dans la notice d’information).

De quel type d’assurance s’agit-il ?

 Qu’est ce qui est assuré ?

LES GARANTIES OBLIGATOIRES :

prêt, dans la limite de la quotité assurée, en cas de :

  

  Perte Totale et Irréversible d’Autonomie (PTIA) : 

l’assistance permanente d’une tierce personne pour 
accomplir tous les actes ordinaires de la vie (se laver, 
se déplacer, se nourrir et s’habiller).

LES GARANTIES OPTIONNELLES  :
Remboursement de tout ou partie des échéances de votre 
prêt, dans la limite de la quotité assurée, en cas de :

  Incapacité Temporaire Totale (ITT) : 

toutes vos occupations habituelles si vous êtes sans 
activité professionnelle au moment du sinistre)

  Incapacité Temporaire Partielle (ITP) : 

professionnelle, pour raison de santé, vous permettant 
une reprise de votre travail dans le cadre d’un mi-temps 
thérapeutique. 

  Invalidité Permanente Partielle (IPP) : 
Persistance d’une incapacité partielle au travail, pour 
raison de santé, sans possibilité d’amélioration (ou d’une 

habituelles, si vous êtes sans activité professionnelle au 

  Perte d’Emploi (PE) : 

prêt, dans la limite de la quotité assurée, en cas de :

  Invalidité Permanente Totale (IPT) : 
Persistance d’une incapacité totale au travail, pour 
raison de santé, sans possibilité d’amélioration (ou d’une 

habituelles, si vous êtes sans activité professionnelle au 

 Qu’est ce qui n’est pas assuré ?

  
  

  Y-a-t-il des exclusions à la couverture ?
PRINCIPALES EXCLUSIONS :

par l’assureur)

  Tout acte intentionnel de votre part

l’adaptation de ces exclusions

En cas de PE :

période d’essai

PRINCIPALES RESTRICTIONS :

PE intervenant pendant cette période ne sera pas prise 
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 Où suis-je couvert ?

  Dans le monde entier.
Toutefois :

 Quelles sont mes obligations ?

A la souscription du contrat :
  
  

En cours de vie du contrat :
  
  

En cas de sinistre :

documents utiles à l’appréciation du sinistre

 

contrat d’assurance.

 

Sous réserve du paiement des cotisations, votre contrat est conclu pour toute la durée du prêt sauf :
-  en cas de résiliation de votre part dans les conditions détaillées dans la notice d’information,
-  

 Comment puis-je résilier le contrat ?

-  
-  

Toute demande de résiliation doit être formulée par lettre recommandée avec accusé de réception.

73
44

 - 
v0

4/
20

20


